ARRETE n° 45 CM du 10 janvier 2005 portant modification de l’arrêté n° 654 CM du 10 mai 2000 définissant les modalités d’attribution de la dotation pour le développement de l’agriculture ou D.D.A.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n°2004-192du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n°654CMdu 10 mai 2000 modifié définissant les modalités d’attribution de la dotation pour le développement de l’agriculture ou D.D.A. ;

Vu l’arrêté n° 182 CM du 12 février 2001 modifiant l’arrêté n° 654 CM du 10 mai 2000 définissant les modalités d’attribution de la dotation pour le développement de l’agriculture ou D.D.A. ;

Vu l’arrêté n° 138 CM du 17 février 2003 modifiant l’arrêté n° 654 CM du 10 mai 2000 définissant les modalités d’attribution de la dotation pour le développement de l’agriculture ou D.D.A. ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 janvier 2005,

Arrête :

Article 1er.— L’article 43 de l’arrêté n° 654 CM du 10 mai 2000 est abrogé et remplacé comme suit :

“Toute demande d’aide à la récolte de café doit être accompagnée :

-
des pièces n° 2, n° 3 et n° 8 prévues à l’article 8 du présent arrêté ;

-
des bons de livraisons signés par l’acheteur (coopératives, groupements, grossistes, torréfacteurs) mentionnant les quantités en kilogrammes.”

Art. 2.— L’article 44 de l’arrêté n° 654 CM du 10mai 2000 est abrogé et remplacé comme suit :

“Les aides à des productions spécifiques sont réservées aux producteurs (personnes physiques ou morales).Elles sont attribuées en une seule fois comme suit : 100FCFP/kg de café sec en parche vendu.

Les demandes de primes sont adressées au service du développement rural en fin de campagne, après vente de la totalité de la récolte annuelle de l’exploitation.”

Art. 3.— Le ministre du budget, des finances et de la réforme de la fiscalité et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 janvier 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du budget, des finances


et de la réforme de la fiscalité,


Georges PUCHON.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,


Frédéric RIVETA.

